

		

			[image: EssaiHistorEntre-2-Mers_(1dC).jpg]

		


	

		

			Même auteur, même éditeur :


			[image: ]  [image: ]  [image: ]


			[image: ]  [image: ]  [image: ]


			[image: ] [image: ] 


		


		

			

			


		


		

			

			


		


	

		

			isbn


			[image: ]


			Tous droits de traduction de reproduction 
et d’adaptation réservés pour tous les pays.


			Conception, mise en page et maquette : © Eric Chaplain


			Pour la présente édition : 
© edr/EDITIONS des régionalismes ™ — 2004/2010/2019


			Editions des Régionalismes : 48B, rue de Gâte-Grenier — 17160 cressé


			ISBN 978.2.8240.0983.4 (papier)


			ISBN 978.2.8240.5315.8 (numérique : pdf/epub)


			Malgré le soin apporté à la correction de nos ouvrages, il peut arriver que nous laissions passer coquilles ou fautes — l’informatique, outil merveilleux, a parfois des ruses diaboliques... N’hésitez pas à nous en faire part : cela nous permettra d’améliorer les textes publiés lors de prochaines rééditions.


		


	

		

			AUTEUR


			LÉO DROUYN


			[image: ]


		


		

			

			


		


	

		

			TITRE


			ESSAI HISTORIQUE 
SUR 
L’ENTRE-DEUX-MERS


			[image: ]


		


	

		

			[image: ]


			La confluence Dordogne-Garonne au Bec d’Ambès.
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			La Dordogne à Cubzac-les-Ponts.
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			Château de Bénauges.


			I.


			L’Entre-deux-Mers est cette portion du département de la Gironde comprise entre les deux rivières la Garonne et la Dordogne, depuis le Bec-d’Ambès, où elles se jettent dans la Gironde, jusqu’au point où le flux de la mer cesse de se faire sentir. L’Entre-deux-Mers a donc pour limite extrême au sud-est une ligne qui part de La Réole (1) et s’arrête à Castillon. Ce qui était désigné sous le nom de la Grande et la Petite Prévôté ne formait qu’une mince portion de ce pays, qui englobait une certaine quantité de juridictions et un nombre considérable de paroisses. La preuve de ce fait nous est fournie par un grand nombre d’actes anciens et modernes, qui placent en Entre-deux-Mers des paroisses qui non seulement ne font pas partie des deux prévôtés, mais qui même en sont très éloignées. 


			[image: ]


			Bastide de Créon.


			Ainsi, dans un acte des Archives du Cros, daté du 14 janvier 1471/72, le notaire Pierre Desmer place Sainte-Croix-du-Mont en Entre-deux-Mers. Dans les Archives de Laubesc, un acte, passé le 28 décembre 1492 par le notaire Pierre de Borda, place Naujan dans la même contrée. Divers actes des Archives du château de Vayres nous prouvent qu’en 1594 le prieuré du Boisset à Grésillac, la paroisse de Daignac, et en 1684 celle de Rausan, étaient désignés comme faisant partie de l’Entre-deux-Mers. Il serait facile, mais inutile, de donner une grande quantité d’autres preuves.


			Cependant, lorsqu’en histoire on cite l’Entre-deux-Mers sans autre qualification, on ne parle que de la Grande Prévôté, qui comprenait les paroisses suivantes au milieu du XVIIIe siècle : 
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			Château du Prince Noir à St-Sulpice & Cameyrac.


			Créon, Saint-Genès-de-Lombaud, Madirac, Haux, Le Tourne, Tabanac, Baurech, Cambes, Quinsac, Camblanes, Meynac, partie de Carignan (l’autre partie se divisait en deux : une était dans la Petite Prévôté et l’autre dans la juridiction de La Tresne), partie de Cenac (le reste appartenait aussi à La Tresne), Saint-Caprais-de-Haux, Lignan, Bonnetan, Fargues, Loupes, Sadirac, partie de La Sauve (le reste était dans la juridiction de l’abbaye de La Sauve-majeure, qui avait, au XVIIIe siècle, titre de baronnie), Le Pout, Cursan, Croignon, Camarsac, Saint-Germain-du-Puch (dont une portion était dans la juridiction de Vayres), Baron, Nérigean, Genissac, Moulon, partie de Grésillac (le marquis de Curton possédait l’autre partie), Guillac, Dardenac, Saint-Léon, Camiac, Saint-Quentin, Saint-Denis-de-Camiac, Saint-Loubès, Saint-Sulpice-du-Bernac, partie d’Izon (le seigneur de Vayres avait l’autre partie, ainsi qu’une faible portion du territoire de Saint-Sulpice), Caillau (le seigneur de Vayres en avait la moitié environ), Cameyrac, Beychac, Sallebœuf, Pompignac, Tresses, Artigues, Yvrac (dont une portion était dans la juridiction de Montferrand) (2).


			En traçant les limites de cette juridiction sur une carte du département de la Gironde, on trouve des lignes tellement ondulées qu’on reste convaincu que les véritables limites de la prévôté primitive de l’Entre-deux-Mers ne pouvaient pas être celles du siècle dernier, et qu’une certaine quantité de paroisses ont dû en être distraites à diverses époques pour être données à des seigneurs que les rois voulaient récompenser pour des services signalés ou pour tout autre motif. Nous verrons, au surplus, en parlant des paroisses qui en font partie et de celles qui l’avoisinent, que les limites étaient souvent contestées, et que les juges de la prévôté, ou ceux des juridictions limitrophes, ont toujours tâché d’empiéter sur le territoire voisin, surtout dans les paroisses où les deux juridictions n’étaient pas séparées par des limites naturelles, comme un ruisseau ou une rivière.
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			Château du Prince Noir à Camarsac.


			La Petite Prévôté d’Entre-deux-Mers, qui était dans la juridiction des maire et jurats de Bordeaux et qui faisait partie de la banlieue de cette ville, se composait des paroisses de Cenon, Floirac, Bouliac, Tresses, partie de La Tresne, dont l’autre partie appartenait au marquis de La Tresne ; d’Artigues, partie de Carignan, partie de Lormont, dont le reste était à l’archevêque de Bordeaux (3).
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					Dom Devienne (Histoire de Bordeaux,t. II, p. 269) ne fait remonter l’Entre-deux-Mers qu’à Saint-Macaire.


				


				

					Almanach de 1760. (état des juridictions royales et seigneuriales des sénéchaussées de Guienne, p. 19.)


				


				

					Archives du château du Cros, à Loupiac.
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			Paysage typique de l’Entre-deux-Mers.


			II.


			L’Entre-deux-Mers est un pays riche et pittoresque, où les vallons peu profonds et les plateaux peu élevés, les vignes, les terres labourables, les prés et les bois, varient les aspects et les productions. Les vallées des deux grandes rivières qui lui servent de limites, connues sous le nom de palus, sont d’une richesse incomparable, soit qu’elles produisent du foin, du blé ou du vin connu sous le nom de vin de palus, monté en couleur, assez commun, mais très recherché par le commerce. Les plateaux produisent des vins blancs de qualités inférieures, mais fort goûtés par les gens du pays et les ouvriers qui commencent généralement leur journée par boire un verre de vin blanc (1). Le commerce ne le dédaigne pas, il sert pour les coupages. Ceux qu’on récolte sur les coteaux qui bordent la Garonne sont très estimés et connus sous les noms de vins de Sainte-Croix, de Loupiac, etc. Ils prennent rang après les vins blancs de la rive gauche, qui n’ont pas leur pareil dans le monde.


			De nombreux cours d’eau traversent l’Entre-deux-Mers et contribuent puissamment à sa fertilité. Les plus considérables prennent leur source aux pieds de la crête des coteaux qui séparent les bassins de la Garonne et de la Dordogne, et se jettent nécessairement dans ces deux rivières, après avoir reçu le tribut d’un nombre considérable de ruisseaux plus petits. Les principaux affluents de la Garonne sont, à partir du Bec-d’Ambès, le Gua, la Pinpine, Leuille et le Drot, qui reçoit la Vignague. Ceux de la Dordogne sont la Laurence, le Gestas, l’Engranne et la Gamage.


			***


			Le pays dans lequel se trouve compris l’Entre-deux-Mers faisait, avant la conquête romaine, partie de la Gaule celtique. Le fleuve nommé Garonne, dit César, sépare les Gaulois des Aquitains. Les peuples que nous appelons Gaulois se donnent le nom de Celtes dans leur langue (2).
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			Abbaye de la Sauve-majeure.


			Ce pays fut transformé par les Romains, qui, bientôt après leur conquête, firent adopter aux Gaulois leurs arts, leurs mœurs et leurs habitudes.


			Il n’est pas de paroisses où l’on n’en trouve des traces abondantes. Lorsqu’on retourne le sol dans les bourgs, les hameaux, les cimetières, et dans bien des lieux actuellement isolés, mais surtout dans les villes, on exhume des substructions de leurs habitations, des restes de leurs routes, et des monnaies de leurs empereurs mêlées aux cendres de leurs morts.


			Deux grandes voies, bien reconnues, traversaient l’Entre-deux-Mers. Elles partaient de Bordeaux (Burdigala), et se dirigeaient l’une vers Saintes (Mediolanum Santonum), et l’autre vers Périgueux (Vesuna). La première a laissé des traces dans les marais de Montferrand, qu’elle traversait avant d’atteindre les bords de la Dordogne, près du pont de la Peyre (3) ; la seconde suivait à peu près le tracé de l’ancien chemin de Bordeaux à Libourne, qui traversait les paroisses de Montussan, Beychac, Caillau, où l’on trouve une portion de ce chemin portant le nom de La Caussade (4), l’extrémité sud de la paroisse de Saint-Sulpice, où il y avait, en 1368 et 1378, une localité portant aussi le même nom (5). Cette voie traversait la Dordogne à Saint-Pardon, près de Vayres, où elle se bifurquait pour passer dans le bourg de Vayres, dans les paroisses d’Arveyres et de Cadarsac, où elle porte le nom de chemin de La Règue, et suivre la rive gauche de la Dordogne, où toutes les paroisses renferment des ruines romaines quelquefois considérables.


			Une autre voie devait traverser le milieu de l’Entre-deux-Mers et suivre la crête des coteaux qui divisent les bassins de la Dordogne et de la Garonne, où, plus tard, de Tourny, intendant de la Guienne, a tracé le grand chemin qui conduit de Bordeaux à Sauveterre. Sur le parcours de ce chemin, on rencontre plusieurs tumulus et deux camps romains, l’un à Targon, l’autre à Bellebat. Près de la Sauve-majeure, ce chemin s’appelait, au XIe siècle, chemin de Brunechilde, dénomination que l’on rencontre assez souvent dans le petit cartulaire de La Sauve. Il devait aussi y avoir une voie qui suivait le sommet des coteaux qui dominent la rive droite de la Garonne, comme celle qui est bien connue sous le nom de camin Gallian en suivait la rive gauche. La voie de la rive droite n’a pas été encore reconnue ; mais des emplacements si considérables d’établissements romains ont été trouvés dans les paroisses qui bordent la Garonne, entre autres dans celles de Paillet, Loupiac, Aubiac, Saint-Mexent, Saint-Macaire, Casseuil, qu’il paraît impossible qu’ils n’aient pas été reliés par une voie très bien entretenue. Un chemin qui traversait la paroisse de Sainte-Croix-du-Mont s’appelait, en 1522, le chemin Paganeau, et celui qui conduisait de Saint-Macaire à Cadillac, par les hauteurs, s’appelait, en 1576, dans la paroisse de Loupiac, le chemin Royal (6). C’est peut-être le même que le chemin de Paganeau. Sur son parcours, entre Lambrot et Castaillon, deux localités qu’il reliait, j’ai trouvé un grand emplacement couvert de substructions romaines.


			L’Entre-deux-Mers, qui, peut-être depuis l’invasion des Barbares et jusqu’à la fin du premier tiers du XIXe siècle, était resté privé de bonnes routes, et qui, s’il n’était pas désert, parce qu’à cause de sa fertilité il se suffisait à lui-même, était du moins inabordable pendant une bonne partie de l’année, est maintenant sillonné de belles et bonnes routes. On peut aller en voiture non seulement d’une église à l’autre, mais encore presque toutes les habitations sont reliées entre elles par des chemins carrossables. Par suite de ces faciles relations, un bien-être extraordinaire a succédé dans ce pays à une grande misère. Toute la contrée est émaillée de villas et de châteaux bâtis par des négociants de Bordeaux. Les maisons des paysans elles-mêmes dénotent une aisance dont les laboureurs d’autrefois ne se faisaient certainement pas l’idée.
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					Ils appellent cela chasser le verou le brouillard.


				


				

					Commentaires de César : La Guerre des Gaules, livre Ier.


				


				

					Voir une description et des dessins de cette voie dans le t. III. p. 477, des Archives historiques de la Gironde.


				


				

					Archives du château de Vayres.


				


				

					Archives d’Anglades, collection de M. J. Delpit.


				


				

					Archives du château du Cros, à Loupiac.
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			Jean-sans-Terre, duc d’Aquitaine, roi d’Angleterre.


			III.


			Il n’est fait dans l’histoire aucune mention particulière de l’Entre-deux-Mers avant le VIIIe siècle. La Chronique bordelaise (1) nous apprend qu’à cette époque Charles Martel, après sa victoire sur les Sarrasins, s’avança vers le Midi et s’empara sur Eudes, duc d’Aquitaine, de Blaye, de l’Entre-deux-Mers et de Bordeaux, que les Barbares avaient ruiné. Un siècle plus tard, les Normands entrèrent dans la Gironde et détruisirent les églises qui bordaient le fleuve. Les habitants du pays d’Entre-deux-Mers, et même ceux de Bordeaux, craignant de ne pouvoir leur résister, s’enfuirent à Fronsac (2). Il y a ici exagération. Bordeaux était alors une place aussi forte que Fronsac et surtout beaucoup plus grande. Comment les habitants de tout un pays et d’une grande ville pouvaient-ils avoir l’idée de se réfugier dans un château ?
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